H É L È N E   s I C A R D  L.LL  

AvocatE

Barrister and Solicitor
Montréal, le 26 septembre 2007 
Régie de l’Énergie

800 Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

À l’attention de Me Véronique Dubois

Objet :  Dossier R-3640-2007, Demande de modification des tarifs et conditions des services de transport d’Hydro-Québec au 1er janvier 2008 -Demandes de reconnaissance du statut d’expert et d’expert conseil par UC et le RNCREQ

Articles 11 à 14 et 31 du Guide de paiement de frais des intervenants


Article 29 du Règlement sur la procédure

Chère consoeur,

La présente lettre fait suite à la décision D-2007-101 où la Régie reconnaît UC et le RNCREQ à titre d’intervenant dans le dossier en rubrique. Tel que requis dans cette décision, pour les motifs exposés ci-après, UC demande à la Régie de reconnaître le statut d’expert-conseil à M. Co Pham.  UC demande également conjointement avec le RNCREQ de reconnaître M. Philip Raphals à titre d’expert en réglementation de transport d’électricité (FERC).

Dans sa décision D-2007-101, la Régie a souligné qu’elle exclu de la présente audience l’approche proposée par UC pour aborder certains sujets. Or tel qu’il appert de la demande d’intervention de UC, l’intervenante désirait traiter à fond ces sujets dans le cadre d’une expertise. Il s’avère donc qu’une telle expertise n’est pas souhaitée dans le cadre du présent dossier et que pour traiter de ces sujets dans les limites établies par la Régie dans sa décision un mémoire d’organisme sera suffisant. UC désire toutefois retenir les services de l’expert Co Pham pour l’assister dans ce dossier et l’aviser dans  plusieurs tâches importantes dont la préparation d’un mémoire, des contre interrogatoires et de l’argumentation. Le tout conformément à la décision D-2006-156 de la Régie qui précise ce qui suit : 

« L’expert-conseil est une notion complètement différente de celle de l’expert qui rend un témoignage d’opinion dont il est question plus haut. […] L’intervenant peut certainement profiter de l’expertise d’un expert-conseil pour étudier la preuve, se préparer aux audiences et articuler son argumentation. »
Les tâches précises que propose UC à M. Co Pham sont décrites ci-après.
A.
DEMANDE DE RECONNAISSANCE DE STATUT D’EXPERT-CONSEIL 
UC demande la reconnaissance du statut d’expert-conseil de M. Co Pham. M. Co Pham a par le passé, été reconnu comme expert en répartition des coûts et tarification de l’électricité et UC demande qu’il lui soit permis d’avoir recours aux services de M. Pham pour le traitement qu’il désire faire de ces sujets. Tel qu’il appert du CV de M. Co Pham, joint à la présente, celui-ci a une longue expérience dans ce domaine et son statut à titre de témoin expert dans ce domaine a déjà été reconnu par la Régie dans les dossiers R-3610-2006, R-3549-2004 Phase 2 et R-3492-2002.
1.
Nom et coordonnées :


Nom : 


Co Pham


Coordonnées: 
329 avenue Devon





Ville Mont-Royal (Québec) H3R 1B8





Téléphone : (514) 345-8772





Adresse électronique : co.pham@sympatico.ca
2. 
Description du besoin pour l’expertise en relation avec l’intérêt du participant :


Dans la requête déposée au dossier R-3640-2007, Hydro-Québec TransÉnergie (le Transporteur) présente certaines demandes sur des sujets spécifiques qui, si reçues, auront des impacts importants sur les tarifs des consommateurs résidentiels que représente l’Union des consommateurs. Ces sujets sont :

1) la méthode de répartition du coût du service utilisée par le Transporteur (pièce B-1-HQT-12, document 1) ;

2) la répartition du coût du service de l’année 2008 (pièce B-1-HQT-12, document 2) ;

3) la tarification des services de transport (pièce B-1-HQT-13, document 1);
4) la planification du réseau de transport (pièce B-1-HQT-10, document 1);

5) la commercialisation des services de transport (pièce B-1-HQT-11, document 1) et la prévision des besoins et des revenus (pièce B-1-HQT-11, document 2).
Spécifiquement en ce qui concerne la répartition des coûts, la Régie précise  dans sa décision D-2007-101 : « En conséquence, dans le présent dossier, la Régie s’assurera essentiellement de l’application de la méthodologie retenue par la Régie dans la décision D-2006-66 ». Dans le respect de cette décision, UC estime nécessaire de voir si le Transporteur applique correctement la méthodologie retenue par la Régie.
À l’égard de la méthodologie d’établissement des tarifs de transport, la Régie précise que : « tout débat en profondeur quant à la méthodologie des tarifs de transport est exclu du présent dossier » (D-2007-101, page 6). Dans ce contexte, UC donnera à M. Co Pham le mandat d’analyser la tarification des services de transport proposée par le Transporteur à la pièce B-1-HQT-13, document 1.
Quant aux activités mentionnées aux 4ème et 5ème rubriques, elles auraient des impacts sur les tarifs de transport à court, moyen et long terme, ainsi que sur la sécurité des approvisionnements électriques destinés aux consommateurs résidentiels que représente UC. UC estime donc nécessaire d’analyser les propositions du Transporteur sur ces sujets.


L’Union des consommateurs désire avoir recours au service d’un expert-conseil, en l’occurrence M. Co Pham, pour obtenir ses conseils afin de pouvoir présenter sa position et ses recommandations sur ces sujets hautement techniques et contribuer ainsi aux délibérations de la Régie dans ce dossier. 
 
3. 
Mandat et qualification demandée pour l’expert conseil :


Mandat :

1) Analyser l’application par le Transporteur de la méthode de répartition du coût du service retenue par la Régie dans sa décision D-2006-66;

2) Analyser la tarification des services de transport proposée par le Transporteur à la pièce B-1-HQT-13, document 1;
3) Analyser la preuve du Transporteur sur les sujets pertinents ayant des impacts sur les tarifs de transport à court, moyen et long terme et sur la sécurité énergétique des consommateurs résidentiels tels la planification du réseau de transport, la commercialisation des services de transport, et  la prévision des besoins et des revenus. 
4) Aviser UC quant aux diverses options stratégiques possibles en réaction aux propositions du Transporteur, dans la perspective de la protection des intérêts à court, moyen et long terme des consommateurs résidentiels et des balises imposées par la Régie pour son examen de la présente instance. 
5) Assister dans la préparation du mémoire et de l’argumentation finale.

Qualification demandée:

· Expert Conseil possédant une expertise en matière de répartition des coûts et de tarification de l’électricité.

4. 
Copie du curriculum vitae du témoin expert:


Le curriculum vitae de M. Co Pham est joint à la présente.

5. 
Justification de la rémunération demandée pour l’expert conseil:


Tel qu’il est indiqué à la page 9 (article 31) du Guide de paiement de frais des intervenants (2003), nous demandons une rémunération au taux horaire de 200 $ pour M. Co Pham, à titre d’expert-conseil. Une rémunération au taux horaire de 220 $ lui a déjà été accordée lors de dossiers précédents, à titre de témoin-expert.
B.
DEMANDE DE RECONNAISSANCE DE STATUT DE TÉMOIN EXPERT 
UC et le RNCREQ demande la reconnaissance du statut de témoin expert de M. Philip Raphals. M. Raphals a par le passé été reconnu comme témoin expert dans divers dossiers devant la Régie. UC et le RNCREQ désire avoir recours aux services de M. Raphals afin de pouvoir déposer une expertise dans le présent dossier sur les sujets mentionnés ci-après.

1.
Nom et coordonnées :


Nom : 


Philip Raphals

Coordonnées: 
326, boul. St-Joseph, suite 100





Montréal (Québec) H2T 1J2





Tél. : (514) 849-7091





Adresse électronique : raphals@centrehelios.org

2. 
Description du besoin pour l’expertise en relation avec l’intérêt du participant :


Le RNCREQ et UC se sont activement impliqués dans les dossiers tarifaires passés du Transporteur et, en continuité avec les preuves et interventions soumises dans ces dossiers, les intervenants UC et RNCREQ désirent produire dans le présent dossier une preuve d’expert sur les sujets suivants :
1) les tarifs de court terme et les rabais, notamment sur l’opportunité de modifier les services de court terme offerts, par exemple par l’ajout d’un tarif horaire en pointe ou d’un tarif « wheel-through »;

2) Les modalités de disposition du compte d’écart pour les revenus des services de point à point;

3) Les implications pour la réglementation du Transporteur de l’Ordonnance 890 de la FERC; 

4) Les modifications nécessaires à la méthode d’allocations des coûts, pour résoudre les contradictions inhérentes à la décision D-2006-66; 

1) Tarif de court terme et rabais : Dans sa décision D-2006-66, la Régie a conclu qu'il y a une relation étroite entre les tarifs de court terme et les rabais. Jugeant les preuves insuffisantes pour modifier la structure existante, elle l’a maintenue sur une base temporaire, tout en exigeant la création d'un groupe de travail pour creuser davantage sur ces deux questions.  Or, il appert que ce groupe n'a pas étudié la question des tarifs court terme, mais seulement celle de la politique de rabais, sur laquelle elle n’a dégagée aucun consensus.  

Les intervenants demeurent préoccupés par l’ensemble de ces questions soit tant les tarifs de point à point de court terme que par les rabais, ainsi que leurs conséquences sur l’équité du régime réglementaire.  Il n’est pas question de la structure des tarifs mais plutôt du choix de produits offerts.  Ils demandent donc à l’expert de faire le point sur ces sujets qui sont demeurés en suspens depuis le dossier R-3549 phase 2, à la lumière du rapport du groupe de travail, notamment sur les possibilités d’établir soit un tarif horaire de pointe, soit un tarif wheel-through.  
2) Compte d’écart : Ce compte d’écart a été mis en place suite, entre autres, au témoignage de M. Raphals dans le dossier  R-3605-06.  Les intervenants demandent à leur expert de commenter les modalités proposées par le Transporteur et de faire toute recommandation qui en découle.  
3) Ordonnance 890 : Dans sa décision 2007-101, la Régie a permis aux intervenants de traiter des implications de l’ordonnance 890 de la FERC afin d’identifier les enjeux qui peuvent en découler.  C’est précisément le mandat que les intervenants donne à l‘expert sur ce point.  En effet les intervenants estiment important que la Régie soit informée dans les meilleurs délais des implications possibles pour le Transporteur de l’adoption de l’ordonnance 890 et d’entrevoir dans un souci de transparence et de bonne réglementation les changements qui devraient ou ne devraient pas prendre place pour le Transporteur.

4) En ce qui concerne la répartition des coûts, la Régie précise ceci dans sa décision D-2007-101 : « En conséquence, dans le présent dossier, la Régie s’assurera essentiellement de l’application de la méthodologie retenue par la Régie dans la décision D-2006-66 ». Selon leur lecture de cette décision, UC et le RNCREQ considère que le mot « essentiellement » leur permettrait de soulever des incohérences qui découlent de cette méthodologie.  Si par contre la Régie indique que notre compréhension de la décision est erronée, nous retirerons cet élément du mandat de l’expert.
UC et le RNCREQ désirent avoir recours au service d’un témoin expert, en l’occurrence M. Raphals, pour obtenir ses conseils afin de pouvoir présenter des recommandations sous forme d’expertise sur les sujets ci-haut mentionnés qui sont hautement techniques. UC et le RNCREQ espèrent ainsi contribuer aux délibérations de la Régie dans ce dossier. 
 
3. 
Mandat et qualification demandée pour le témoin expert :

Mandat :

Analyser la proposition du Transporteur et préparer un rapport d’expertise sur les questions suivantes :
1) Les tarifs de court terme et les rabais, notamment sur l’opportunité de modifier les services de court terme offerts par exemple par l’ajout d’un tarif horaire en pointe ou d’un tarif « wheel through »;
2) Les modalités du compte d’écart pour les revenus des services de point à point;

3) Les implications pour la réglementation du Transporteur de l’Ordonnance 890 de la FERC;

4) Les modifications nécessaires à la méthode d’allocation des coûts, pour résoudre les contradictions inhérentes à la décision D-2006-66.

Qualification demandée:

· Expert en réglementation de transport d’électricité (FERC).

4. 
Copie du curriculum vitae du témoin expert:

Le curriculum vitae de M. Philip Raphals est joint à la présente.

5. 
Justification de la rémunération demandée pour le témoin expert:

Tel qu’il est indiqué à la page 9 (article 31) du Guide de paiement de frais des intervenants (2003), nous demandons une rémunération au taux horaire de 220 $ pour M. Raphals, à titre d’expert. M. Raphals agit à titre de témoin expert devant la Régie depuis de longues années. Le montant horaire demandé pour sa rémunération est le montant maximal permis et donne à M. Raphals une légère augmentation par rapport au tarif horaire qui lui a été accordé par le passé.

Budgets Prévisionnels amendés
Vous trouverez également ci-joint les budgets prévisionnels amendés des intervenants pour les dossiers R-3640 et R-3641. Vous noterez que UC et le RNCREQ se sont entendu pour partager à raison de  1/3 pour UC et 2/3 pour le RNCREQ, les frais d’expert de M. Raphals et qu’ils entendent assumer ces frais à même leur budget et sans avoir recours à un budget de participation supplémentaire.
Espérant le tout conforme, veuillez agréer chère consoeur, mes salutations distinguées.

Me Hélène Sicard

p.j.

c.c. 
Me Jean Morel (HQT)


Francis Cortellino (UC)


Jade Yee(RNCREQ)

Co Pham
Philip Raphals

Intervenants (liste courriel)
1255 Phillips-Square


Suite 808


Montreal, Quebec


H3B 3G1





Tel:  (514) 281-1720


Fax: (514) 281-0678





helenesicard@videotron.ca
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